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LE CONCEPT
2 "convois" partent en vélo, l'un de Nantes et l'autre d'Angers, pour se retrouver à mi parcours à Saint-Florent-
le-Vieil, face au camping, pour un repas festif.

Les distances sont: 

• "Nantes" (Thouaré)-St-Florent le Vieil: 43.9 km - 

• "Angers" (Ste Gemmes)- St-Florent le Vieil: 48.6 km 

MAIS il y a possibilité de rejoindre le convoi de son choix le long
du parcours, et surtout de revenir en TER avec les vélos ! 

Lieux de rendez-vous et horaires ci-dessous.

PROGRAMME
Samedi matin : 
Départ du convoi  Nantais: départ de la gare de Thouaré sur Loire (pour le stationnement) à 9h. 
Liste des gares sur le parcours:    Thouaré - Mauves - Le Cellier - Oudon - Ancenis - Varades

ETAPES KM Distance restante Heure de départ Remarques
Thouaré sur Loire 0 43,9 9h
Mauves sur Loire 5,9 38 9h30 La gare est sur le parcours
Oudon 18,9 25 10h30 La gare est à 500m du parcours
Ancenis 27,9 16 11h15 La gare est à 800m du parcours
Saint-Florent le Vieil 43,9 0 13h00 La gare de Varades est à 2km

Départ du convoi Angevin: départ de la salle ASCEA 49 à Ste Gemmes sur Loire à 8h30.
Liste des gares sur le parcours: Angers - Savennières - La Possonnière - Champtocé - Ingrandes - Varades

ETAPES KM Distance restante Heure de départ Remarques
Sainte Gemmes sur Loire 0 48,6 8h30 La gare la plus proche est Angers (6km)
Savennières 13,6 35 9h40 La gare est sur le parcours
Chalonnes sur Loire 25,6 23 10h40 La gare est à 3km du parcours MAIS sur la 

ligne Angers-Cholet !
Ingrandes 39,6 9 11h50 La gare est à 1km du parcours
Saint-Florent le Vieil 48,6 0 13h00 La gare de Varades est à 2km

Midi: apéritif et repas ! Rendez-vous face au camping de Saint Florent le Vieil pour 13h00. 

Après-midi : Retour en vélo pour les plus motivés, sinon les horaires des TER au départ de Varades: 

• Vers Nantes: 16h09 ou 19h (trajet retour en ~30mn)

• Vers Angers: 17h43, 18h43, 19h43 ou 20h43 (trajet retour en ~45mn)

Prévoir sa boisson et barres énergétiques pour le trajet!

 Le lieu de retrouvailles



Inscriptions et règlement

 le vendredi 31 mai 2024 au plus tard

A  dresse postale     :  
Direction Départementale des Territoires de Maine et Loire

ASCEEA 49
bâtiment M 

15 bis, rue Dupetit Thouars
49047 Angers Cedex 01 

Liens divers:
https://www.francevelotourisme.com/destinations/les-pays-de-la-loire-a-velo/la-loire-a-velo-d-angers-a-nantes
https://www.loireauxence.fr/culture-loisirs/camping-ecoloire/
https://www.ter.sncf.com/pays-de-la-loire
https://moulinepinay.com/
https://maisonjuliengracq.fr/visite-public/

Contact ASCEEA 49  :
DDE-49.ASCEE.Association@i-carre.net

02.41.86.66.71 
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ASCE : ……………. ……     Lieu du départ à préciser : …………….………

N° de la carte d’adhérent à jour : …………………………..
Nom : …………………………..
Prénom : …………………………..
Nom et prénom des ayants droit qui participe : …………………………..
                                                                                            …………………………..
                                                                                            …………………………..
                                                                                            …………………………..
Tél portable (obligatoire) : …………………………..
Mail : …………………………..@ …………………………..

SERVICE : …………………………..

TARIFS 

Choix du menu Tarif Nombre de participants
Grillades 5€ par participant
Végétarien 5€ par participant

Montant du règlement :                  par chèque à l’ordre de votre ASCE ou virement

Désistement :
- en cas d’annulation par l’URASCE le remboursement est intégral (notamment si le nombre de participants est inférieur à 30).
- en cas d’annulation par l’adhérent jusqu'au 3 juin, le remboursement est intégral , sinon aucun remboursement ne sera possible
après cette date.

Droit à l’image et protection des données - Attestations médicales 

 Dans le cadre du droit à l’image, je reconnais avoir été informé(e) que préalablement à toute activité, l’ASCE ou l'URASCE Pays de

Loire sollicitera mon autorisation relative à la prise et la diffusion de photographies ou de films me concernant, et/ou concernant

mes ayants  droit.  Ces  photographies  ou films seront exclusivement utilisés  par  l’association dans le  cadre de ses  publications

diffusées sur toute forme de support de communication. (mention obligatoire) 

 Je certifie avoir pris connaissance des obligations du Règlement Général sur la Protection des Données personnelles (RGPD), et

accepte le traitement de mes données personnelles via le logiciel de gestion des adhérents.  (m

 Je fournis un questionnaire médical et une attestation sur l'honneur pour moi-même et mes ayants-droits participants à cette

activité 
Date: Signature:




